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SECRETARIAT GENERA~
DU GOUVERl\:l~MENT1-../

DECRET N02015- '02 3 0 IP-RJVIDU - 2 AVR. 2015
, '

PORTANT MODÀLITES DEMISE EN ŒUVIŒ DE GEL ADMINISTRATIF DE " ,'"
IIONDS ET AUTRES RESSOURCES FINANCIERES DES TERRORISTES,}jE CEUX'
our FINANCENT LE TERRORISME ET DES OIlGANlSA TIONS TERRORISTES

.' ".:

LI'!:PRESIDENT DE LA :REPllBLIQUE,

Vu la Constitution;
Vu le Règlement n° 14/2002/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relatif au geldesfondset

autres ressources financières dans le cadre de la lutte contre le terrorisme .dans les pays'
membres de l'UEMOA ; , '

Vu la Loi n006-066 du 29 décembre 2006 portant Loi uniforme relative à la Lutte contre
le Blanchiment des Capitaux;

Yu la Loi n008-025 du 23 juillet 2008 portant Répression du Terrorisme au Mali;
Vu la Loi n01O-062 du 30 décembre 2010 portant Loi uniforme relative à la Lutte contre

le Financement du Terrorisme; , "
Vu 'le Décret n009-652/P-RM du 04 décembre 2009 portant création du Comité

interministériel de Çoordination de la Lutte contre la Drogue; . ',' '
Vu le Décret n02015-0003/P-RM du 08 janvier 2015 portant nomination du Premier

ministre;
Vu le Décret n02015-0004/P-RM du 10 janvier 2015 portant nomination des membres du

Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE:

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le présent décret fixe les modalités de mise en œuvre du gel administratif de. fonds' '
et autres ressources financières du terrorisme, de ceux qui financent le terrorisme .et 'dès,'
organ isations terroristes.
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Article 2 : Les organes chargés de la mise en œuvre du gel administratif de fonds et autres
ressources financières du terrorisme, de ceux qui financent le terrorisme et des organisations
terroristes sont:

- l'Autorité compétente;
- la Commission nationale.

CHAPITRE II: DE L'AUTORITE COMPETENTE

Article 3 : L'Autorité compétente en matière de gel administratif de fonds et autres ressources
financières du terrorisme, de ceux qui financent le terrorisme et des organ isations terroristes est
le ministre chargé des Finances.

Article 4 : Le ministre chargé des Finances est saisi d'une demande de gel administratif des fonds
et autres avoirs financiers ou ressources économiques et financières des terroristes, de tous ceux'
qui financent le terrorisme et des organisations terroristes par les ministres chargés de la Jusrice..", ":'"
des Affaires étrangères, de la Sécurité, de la Défense ainsi que les services de renseignement. ' .

Il transmet la demande à la Commission nationale de gel de fonds et autres ressources financières
du terrorisme, de tous ceux qui financent le terrorisme et des organisations terroristes qui dispose
d'un délai de 10 jours pour statuer.

Sur la base des délibérations de la Commission, le ministre chargé des Finances ordonne, sans
délai, le gel administratif des fonds et autres ressources financières. .

La décision de gel est notifiée, sans délai, à la personne ou à l'entité concernée par la mesure.
Elle est ensuite publiée au Journal officiel et sur le site du Ministère des Finances.

CliAPITRE III :DE LA COMMISSION NATIONALE

'Article 5 : Il est créé une Commission nationale de Gel des Fonds et autres ressources
financières du Terrorisme, de tous ceux qui financent le terrorisme et des organisations
terroristes.

La Commission nationale est chargée:

de dresser la liste nationale des personnes et entités ou organismes devant faire l'objet de
mesure de gel ainsi que le retrait de cette liste;

d'examiner les demandes de gel administratif et de déblocage des fonds et autres
ressources financières ainsi que les demandes de réexamen formulées par les pays tiers;

de réviser annuellement la liste nationale et rectifier les erreurs décelées ou signalées;

de mettre en place, au niveau national, une base cie données;

d'élaborer des rapports semestriels et un rapport annuel.
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Article 6 : La Commission nationale de Gel des Fonds et autres Ressources financières du
Terrorisme, de tous ceux qui financent Je terrorisme et des organisations terroristes est composée
ainsi qu'il suit:

Président: le ministre chargé des Finances ou son représentant;

Membres:

•
le représentant du ministre chargé de la Justice;
le représentant du ministre chargé des Affaires étrangères;
le représentant du ministre chargé de la Sécurité;
le représentant du ministre chargé de la Défense;
le représentant du ministre chargé des Domaines;
le représentant du ministre chargé des Collectivités territoriales;
le représentant du ministre chargé de l'Habitat;
le représentant du ministre chargé des Mines;
le Président de la Cellule nationale de Traitement des Informations financières
(CENTJF) ou son représentant;
le représentant de la Commission interministérielle de lutte contre le blanchiment
des capitaux et le financement du terrorisme;
le représentant du Comité interministériel de Coordination de la Lutte contre la
Drogue;
le représentant du Comité interministériel de Lutte contre le Terrorisme au Mali;
le représentant de la Banque centrale des Etats de J'Afrique de l'Ouest (BCEAO) ;
le représentant de l'Association professionnelle des Banques et Etablissements
financiers du Mali;

. le représentant du Comité des Compagnies ci'Assurances du Mali;
le représentant de l'Association professionnelle des Institutions de la Micro
finance.

•

•

•

•

•

•

•

Un arrêté du ministre chargé des Finances fixe la liste nominative des membres de la
Commission.

Article 7 : Pour l'accomplissement cie sa mission, la Commission peut faire recours à toute autre
personne.

Article 8 : Le secrétariat de la Commission est assuré par la Direction nationale du Trésor el de
la Comptabilité publique, Il est chargé notamment:

de la préparation matérielle des réunions;
de l'élaboration des procès-verbaux de réunion et des délibérations;
du suivi de la mise en œuvre des délibérations;

. •. de la réception des demandes ci' information sur l' identi té des personnes et des
entités en cas de doute;

• de l'élaboration des rapports semestriel et annuel.

Article 9: La Commission se réunit chaque fois que cie besoin sur convocation de son Président.



4

Article 10: La Commission se réunit à la majorité des membres.
Toutefois, en l'absence d'une majorité à la première convocation, elle se réunit de plein droit à la
deuxième.

Article Il : Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. En cas de _
partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 12 : Les procès-verbaux de réunion sont signés par le Président, le secrétaire de séance et- .
l'ensemble des membres présents.

Les actes de la réunion sont marqués du sceau de la confidentialité.

Article 13 : Le Président de la Commission fait parvenir à l'Autorité compétente les délibérations
de la Commission dans les 24 heures qui suivent la réunion. .

Arti~le 14 : Les charges liées au fonctionnement de la Commission sont imputables aL1Budget
national.

CHAnTRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 15: Le ministre de l'Economie et des Finances, le ministre des Domaines de l'Etat et des
Affaires foncières, le ministre de la Défense et des Anciens Combattants, le ministre des Affaires
étrangères, de l'Intégration africaine et de la Coopération internationale, le ministre
l'Administration territoriale et de la Décentralisation, le ministre de la Sécurité et de la Protection
civile, le ministre de la Justice et des Droits de l'homme, Garde des Sceaux, le ministre de
l'Urbanisme et de l'Habitat et le ministre des Mines sont chargés, chacun en ce gui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel. i.

Bamako, le - 2 AVR. 2015
. ;'

Le Président de la République,

" •. : .
" ,
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Le ministre des Domaines de l'Etat
et des Affaires foncières, <:

Jt-

Le ministre de la Défe~rJ
et des Anciens Combatt ~ /

,/
Tiém~~------"""""'-'-'-~i .•

Le ministre des Affaires étrangères, de ~
de la Coopération

,...
Le ministre de l'Admi . tratio trrritoriaie
et de la Décentralis , nJ- '--;J

Abdoulaye Idrissa MICA
Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,

Général Sada SA AKE

Mahamadou DIARRA
Le ministre de l'Urbanisme et de J'Habitat,

Dramane DEMBEL'
Le min istre des


